CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2009 

Intervention d’Yves ALLARDIN
Monsieur le Maire, Chers collègues

Je souhaiterai faire quelques observations et poser plusieurs questions sur le budget qui nous est proposé pour 2010. Compte tenu de la nature du sujet elles seront plus particulièrement techniques et ne passionneront peut être pas l’auditoire. Cela étant les sommes concernées  méritent sans aucun doute que l’on s’y attarde.

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement :

1. Le produit des impôts locaux évolue de 2%. Cela veut dire que vous n’avez pris en compte que l’évolution des bases et donc que vous n’avez pas tenu compte d’une évolution des taux.

2. Les Recettes des services : vous prévoyez une augmentation de 687000 € soit 11,33% par rapport au BP 2009. Vous évoquez un loyer de 90000 € qui serait payé par Pierre Blanche que la ville racheterait à Pluralis. Or à ce jour nous n’avons pas  débattu ni délibéré sur le sujet. A quelle périodicité correspondent ces 90000 € ? Un an, six mois ? Si l’on déduit cette somme des recettes globales il reste 597000 € ce qui ramène l’augmentation à  9,84% par rapport au BP 2009. Dans vos commentaires que vous nous avez remis  l’augmentation des recettes des services est justifiée par la révision des prix des services proposés par la ville. Or ceux-ci seront relevés de 2,5% ce qui représente 151676 €. Il reste donc une différence de 7,34% soit 445320 €. Comment justifiez- vous cette somme qui est loin d’être négligeable ? Croyez vous sincèrement que cela puisse correspondre à des prestations supplémentaires alors que l’activité n’augmentera pas ?

3. Vous prévoyez des aliénations du patrimoine communal pour 1950000 €. A quoi  correspondent ces ventes ? Il semble que parmi elles se trouve le terrain situé à proximité immédiate du Pôle de Vouise pour un prix de l’ordre d’un million d’euros. Ce terrain serait destiné à des logements sociaux et des locaux pour des professionnels de santé.  Comment avez vous estimé la valeur de ce terrain ? S’il y a des logements sociaux nul doute que le maitre d’ouvrage demandera  la gratuité du terrain ou une participation de la ville très significative. Enfin nous connaissons les délais pour qu’une telle opération se réalise et compte tenu des délais pour le permis de construire  et pour le recours des tiers notamment il est peu probable que vous perceviez  le prix du terrain en 2010.

4. Les charges de personnel . De BP à BP vous prévoyez une augmentation de 5,83% soit 850000 €. L’augmentation du point d’indice représentera  43740 € soit 0,30 % puisque vous prévoyez 0,5% au 1er juillet et 0,5% au 1er décembre 2010. Si l’on déduit les 100000 € destinés à couvrir les validations de services demandées par les agents et la revalorisation du régime indemnitaire, si l’on déduit les 250000 € demandés pour les remplacements des absents, il reste encore une augmentation de 456260 € soit 3,12%. Vous évoquez dans vos commentaires le glissement-vieillesse- technicité, le GVT. Ce GVT ne peut pas représenter une telle somme. Les années précédentes il était proche de 1% et compte tenu des départs en retraite il est fort possible qu’il soit égal à 0. Comment justifiez- vous ces 456260 € d’augmentation ?  Je n’ose pas imaginer qu’ils correspondent à une augmentation des effectifs.

5. Vous prévoyez que la Communauté d’agglomération verse 500000 € au titre du passage du Grand Angle vers une structure d’Etablissement public de coopération culturelle. Deux remarques à ce sujet : .1. Dans la délibération n°29 que vous nous proposez ce soir il est prévu que cette  transformation intervienne à la date du 1er juillet 2010 et que la somme annuelle prise en charge par la CAPV serait de 500000 €. Si le transfert se fait au 1er juillet, ce n’est plus 500000 € qui seront versés en 2010 par la CAPV mais 250000 €. Dans cette hypothèse il va manquer 250000 € dans vos recettes. 2. A plusieurs reprises au cours de nos échanges en réunion vous nous avez présenté cette participation de 500000 € par la CAPV comme une formidable amélioration de la situation due à vos bonnes relations avec les élus communautaires. Or l’an dernier, le CAPV a baissé sa dotation à la ville de Voiron de 300000 € et en 2010 elle va encore la baisser de 190000 €. Où est l’amélioration ? Il s’agit d’une opération à somme nulle.

6. Toujours dans les recettes vous prévoyez un poste de recettes exceptionnelles de 633000 €. Pouvez nous dire à quoi correspondent ces recettes ?

En ce qui concerne l’investissement :

Je ne vois pas dans vos projets le rachat des salles de cinéma les Ecrans. Or il me semble que dans votre programme électoral il était prévu et je cite « Réaliser des espaces culturels de création, de répétition avec un auditorium dans les locaux du cinéma les Ecrans ». De plus n’y avait il pas un accord passé avec le propriétaire des Ecrans puisque celui-ci achetait en contrepartie le terrain pour construire son nouveau complexe ?

Merci Monsieur le Maire, Monsieur l’adjoint aux finances de nous donner les éléments de réponse à toutes ces questions.

